
Déclaration relative aux principales 
incidences négatives des décisions 
d'investissement sur les facteurs de 
durabilité  
 

 

Santander Asset Management Luxembourg S.A.  

 

 

Juin 2024  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Acteur des marchés financiers 

Santander Asset Management Luxembourg, S.A., 95980020140005541108  

Résumé  

Santander Asset Management Luxembourg, S.A., (ci-après « SAMLUX » ou « la Société de gestion »), 
95980020140005541108, prend en compte les principales incidences négatives de ses décisions 
d'investissement sur les facteurs de durabilité. Le présent document est la déclaration consolidée relative aux 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité de Santander Asset Management Luxembourg, 
S.A.  

La présente déclaration relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (ci-après 
« PIN ») couvre la période de référence allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023.  

Les résultats contenus dans cette déclaration concernent les actifs des produits soumis au 
Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 
d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (ci-après « SFDR »), pour 
lesquels SAMLUX agit en tant que Société de gestion, et en particulier cette déclaration inclut tous les OPCVM 
et autres véhicules sous gestion.  

Conformément aux exigences réglementaires et à la méthode de mesure et de gestion des principales 
incidences négatives développée par SAM Investment Holdings, S.L (ci-après « SAM ») et mise en œuvre par 
SAMLUX, les 18 indicateurs obligatoires d'incidences négatives sur la durabilité énumérés dans le Tableau 1 des 
normes techniques de réglementation (RTS) de la Commission européenne sur la publication d'informations 
ESG sont pris en considération. En outre, deux indicateurs facultatifs sont pris en compte, l'un étant lié aux 
aspects environnementaux (Tableau 2 de l'Annexe I) et l'autre aux aspects sociaux (Tableau 3 de l'Annexe I).  

Par ailleurs, SAMLUX a revu la méthode de calcul des indicateurs PIN inclus dans le présent document afin de 
répondre aux attentes exprimées dans le Rapport final sur le projet de normes techniques de réglementation 
relatives à l'examen des PIN et des informations sur les produits financiers dans le Règlement délégué SFDR 
publié par les autorités européennes de surveillance (ci-après les « AES ») en décembre 2023. Plus précisément, 
SAMLUX a calculé les indicateurs PIN 2023 et examiné ceux publiés en 2022 en tenant compte de la 
recommandation des autorités européennes de surveillance à considérer la « valeur actuelle de tous les 
investissements » en tant que valeur en EUR de tous les investissements effectués par l'acteur des marchés 
financiers, peu importe le type d'actif. 

Au cours de la période de référence, SAMLUX a évalué les performances environnementales, sociales et de 
gouvernance (ci-après « ESG ») des émetteurs (sociétés bénéficiaires des investissements et expositions 
souveraines et supranationales) dans lesquels l'OPCVM administré par SAMLUX investit afin de protéger les 
intérêts de ses clients, gérer les risques et respecter les meilleures pratiques contenues dans les conventions 
et protocoles internationaux, les codes de conduite et les directives applicables aux questions ESG. 

SAMLUX a suivi et évalué avec régularité les indicateurs PIN afin de détecter et d'atténuer les principales 
incidences négatives sur la durabilité de ses produits SFDR et des émetteurs dans lesquels ces véhicules sont 
investis. Cela inclut à la fois les produits financiers qui prennent en compte les PIN au niveau des produits, et 
ceux qui ne le font pas. Ce rapport présente uniquement les mesures d'atténuation mises en œuvre par SAM et 
applicables aux produits SAMLUX. Les produits gérés par des tiers (hors gestion de SAM) ne sont pas couverts 
par ce périmètre. 

La Société de gestion a identifié les incidences négatives de ses investissements à deux niveaux : au niveau de 
l'entité, en évaluant la performance relative de chaque émetteur par rapport aux indicateurs PIN pour 
l'ensemble des produits, et au niveau du produit, pour ceux intégrant les PIN, en comparant les résultats 
obtenus à un indice de référence.  

En présence d'une incidence négative, SAMLUX a analysé la gravité de l'incidence, la récurrence dans le temps, 
la probabilité de résolution par le biais d'actions d'engagement menées avec les émetteurs, l'exposition des 



portefeuilles et la typologie de l'indicateur PIN pour prendre les mesures d'atténuation s'imposant. Ces activités 
d'engagement sont conformes aux principes décrits dans les politiques d'engagement et de vote de SAMLUX. 
Ces mesures sont détaillées dans la section Description des principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité du présent document.  

En ce qui concerne l'incidence négative sur l'environnement, SAMLUX, membre du groupe SAM Investment 
Holdings, S.L Group (ci-après « SAM »), adhère à l'initiative Net Zero Asset Managers (ci-après « NZAM »), qui vise 
à atteindre la neutralité carbone d'ici 2050. SAM a classé l'évaluation de son impact sur le changement 
climatique comme le défi le plus pertinent à ce jour en raison du consensus international sur les objectifs à 
atteindre, de la plus grande certitude quant aux conséquences qui pourraient survenir en cas de non-respect 
des objectifs fixés dans l'Accord de Paris et de la plus grande capacité à mesurer les incidences sur la base des 
indicateurs couramment acceptés.  

En ce sens, en 2023 SAMLUX a identifié et surveillé les performances des émetteurs générant une incidence 
négative plus importante en matière d'émissions de gaz à effet de serre (« GES »), d'empreinte carbone et 
d'intensité de GES. L'entité a également poursuivi son plan d'engagement visant à réduire cette incidence 
potentielle en ciblant particulièrement les émetteurs dont l'activité est considérée comme ayant un fort impact 
sur le climat. À cet égard, SAM a par exemple renforcé son engagement en faveur du climat en adhérant à la Net 
Zero Engagement Initiative (« NZEI ») du réseau Institutional Investors Group on Climate Change en mars 2023 
dans le but de compléter ses actions collaboratives déjà menées dans le cadre de l'initiative Climate Action 
100+ depuis 2021. En outre, au cours de l'année 2023, SAM a mis en place des actions d'engagement 
individuelles dans le but de promouvoir la transition vers la neutralité carbone des émetteurs.  

En tant qu'entité du Groupe Santander, SAMLUX a concentré ses efforts d'atténuation sur le secteur des 
énergies fossiles en appliquant les exclusions prévues par les politiques du Groupe. Ainsi, aucun 
investissement n'a été réalisé auprès d'émetteurs dont l'activité principale concerne les combustibles fossiles 
non conventionnels, la production d'électricité à partir de charbon ou l'extraction de charbon, et ce y compris 
dans les OPCVM et autres véhicules dont la gestion a été déléguée à des entités du Groupe Santander. Les 
niveaux d'exclusion appliqués ont été plus stricts pour les fonds SAMLUX caractérisés par une terminologie ESG 
ou de durabilité.  

En ce qui concerne les incidences négatives sur les questions sociales, SAMLUX s'est efforcé en 2023 d'assurer 
le respect des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l'OCDE, tels que 
définis dans les politiques du Groupe Santander. Plus précisément, à la date de clôture de la période considérée, 
toutes les entreprises ayant enfreint ces principes ont fait l'objet d'actions d'engagement collaboratif. En outre, 
en ce qui concerne l'atténuation des incidences négatives concernant le manque de mixité au sein des organes 
de gouvernance, SAMLUX applique sa politique de vote en s'appuyant sur les réglementations en vigueur dans 
chaque juridiction, ainsi que sur les meilleures pratiques issues des conventions internationales, des codes de 
conduite et des guides de référence dans ce domaine.  

Enfin, conformément à son engagement en faveur de la transparence et de la performance ESG, SAMLUX, 
membre du groupe SAM, a mené des actions d'engagement pour recueillir des informations sur l'activité des 
émetteurs, tout en appliquant une analyse des controverses visant à identifier d'éventuels incidents graves 
susceptibles d'avoir une incidence négative. 


